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Ontologie A - Concept de document d’archives 

 

 Archives 

Documents d’archives 

Composants intellectuels Attributs 

Actions Acteurs 

Composants numériques 

Lien archivistique Contexte Contenu Support Forme 

 

Juridico-administratif 
De provenance 

Procédural 
Documentaire 
Technologique 

Destinataire Rédacteur Auteur 

(Forme matérielle) 
Externe 

(Forme intellectuelle) 
Interne 

 

Comporte toujours : 
Support 
Écriture 
Langue 

 
 Et peut aussi inclure : 

Signes 
de validation 

Additions 

 

Peut comporter,  
dans un ordre quelconque : 

Timbre 
Titre 
Date 

Suscription 
Salut 
Objet 

Préambule 
Exposé 

Dispositif 
Apprécation 

Clauses 
Souscription 

Qualification de la signature 
Annotations 
Invocation 

Formule de perpétuité 
Notification 

Corroboration 

7 composants sont requis 

3  personnes sont nécessaires pour qu’un document existe 

Tout document existe  
dans une hiérarchie 
de contextes allant 

du général au 
particulier 
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Ontologie B - Concept d’état de transmission du document d’archives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAT DE 
TRANSMISSION 

ÉTAT 
PRÉPARATOIRE ORIGINAL COPIE 

DUPLICATA 
PSEUDO- 

ORIGINAL 

COMPLÉTUDE EFFECTIVITÉ  PREMIER 

COPIE 
INFORME 

COPIE 
FIGURÉE 

COPIE 
AUTHENTIQUE 

Représente trois degrés de perfection 

Le degré d’autorité d’un document dépend de son 

Doit posséder les trois  
caractéristiques suivantes 

Représente cinq degrés de validité et d’effets  
par rapport à l’original 
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Ontologie C – Document d’archives digne de confiance 

 

 

 

 

 

DIGNE DE CONFIANCE 

FIABILITÉ AUTHENTICITÉ EXACITUDE 

COMPLÉTUDE 
PROCÉDURE 

DE 
CRÉATION 

INTÉGRITÉ IDENTITÉ 

PRÉCIS CORRECT FIDÈLE PERTINENT 

Qualité conférée à un document par son degré de 

Est établie en examinant 

du document 

Degré auquel un document est 

A deux composants 


